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Le phénomène des comportements déviants semble se développer parmi la jeunesse et envahir l’école. Encore faut-il savoir ce qu’on désigne exactement par le terme de déviance. Les travaux de terrain présentés dans cet ouvrage collectif montrent que la production de la norme et de la déviance est un phénomène complexe. Le caractère fluctuant de la norme, y compris chez les enseignants, permet de clarifier la multiplicité des comportements déviants.
 
Trop couramment diluées dans l’étiquetage de délinquance ou de violence, les attitudes déviantes sont au contraire solidaires de la réalité sociale de l’école, en tant qu’institution où se croisent les représentations souvent antagoniques des jeunes et des adultes.
 
Les observations de terrain rapportées dans le présent ouvrage proposent un nouveau regard sur les comportements des jeunes dans le contexte de l’école, puisqu’elles mettent en évidence une déviance ordinaire qui se développe quotidiennement dans les interactions avec la production sociale des normes.
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Préface
 
Jacques Ardoino
 
A l’occasion de la sortie de cet ouvrage collectif il m’a été demandé par Patrick Boumard d’en écrire la préface. Je suis, bien sûr, très sensible à l’honneur qui m’est accordé, mais j’éprouve, peut-être, un plaisir plus vif encore à m’acquitter de cette tâche dans la mesure où je me retrouve intellectuellement en sympathie, voire en complicité, avec ses auteurs. Ce qui peut, sans doute, le mieux réunir, sans les confondre pour autant, les différents protagonistes de la situation ouverte créée par l’aventure de la publication d’un livre, auteurs, éditeur, préfacier-premier lecteur, autres lecteurs potentiels, c’est le pouvoir du commentaire. Le sens se cherche à la fois dans la lettre d’un énoncé et dans sa portée, c’est-à-dire dans l’écho qu’il peut susciter et rencontrer, justement susceptible ainsi de le prolonger. A celui qui saura être suffisamment attentif, ce feed-back révélera finalement l’existence d’une capacité de réitération à côté de la redondance usuellement attendue. Quelles que soient par ailleurs les vertus propres de l’exégèse, avec les risques subsistants d’une limite intégriste, le commentaire implique avant tout la richesse et la liberté de la glose. Il ajoute en effet au texte ou à l’énoncé de départ qu’il comprend d’autant mieux qu’il se l’approprie en l’altérant, en le prolongeant, en l’appauvrissant et en l’enrichissant tout à la fois. Au cœur même du religieux, quand celui-ci s’épanouit au lieu de se raidir, exégèse et glose vont œuvrer dialectiquement de concert (Thorah et Kabbale, dans la culture juive, par exemple). Obéissant à l’impératif du 
« rendre compte » (account), dans le cadre des situations et des pratiques sociales, et finalement de toute praxis, la description est, elle-même, la première forme du commentaire. Elle est ainsi découpe et lecture d’un vécu compris comme réel.
 
Nos représentations traditionnelles, encore largement empreintes de vestiges théologiques, dans le domaine des sciences et dans celui des arts, tendent à cliver, comme appartenant à deux essences séparées, le créateur et le contemplateur. Ainsi en va-t-il tout naturellement de l’auteur et de ses lecteurs pour un procès littéraire, le plus souvent largement inconscient de sa référence existentielle à l’autre. En fait, l’auteur et le lecteur se retrouveront plutôt partenaires au sein d’une dynamique interactive structurant une trame beaucoup plus fine. Nous sommes inscrits, alors, dans la perspective d’une intersubjectivité. L’échange et la communication y prennent évidemment le pas sur la transmission de l’information, et l’interprétation s’y affirme heureusement différente de la traduction. L’appropriation d’un texte suppose en effet sa transformation parfaitement légitime (tradutore tradittore). Qu’il s’agisse de la représentation d’une action accomplie ou d’une fiction, le témoignage n’a plus tellement à sa disposition, en l’occurrence, les ressources d’une confrontation à des énoncés-étalons, supposés plus objectifs. Ici, le discours constitue littéralement les faits, à partir de données déjà quelque peu élaborées mais appelant constamment d’autres développements, en donnant dans ce nouvel ordre de chose désormais plus compréhensif qu’explicatif, prétexte et matière à une herméneutique. C’est précisément le jeu des commentaires qui va susciter et alimenter un tel constructivisme.
 
J’ai donc, maintenant, l’opportunité d’une lecture initiale, l’occasion d’un des premiers commentaires, relatifs à cet ouvrage, avec pour charge d’exprimer par l’écriture quelques-unes des idées ainsi provoquées. On aura vite compris, à partir de ce qui précède, qu’un tel projet ne saurait lier, ni contraindre, en aucune manière, les lectures à venir. Chacun saura toujours trouver ensuite, par ses moyens propres, ce qu’il retiendra, transformera ou rejettera à partir des pages qui vont suivre (préface et texte principal). Mon propos sera délibérément un « témoignage » assumant pleinement sa subjectivité, tentant seulement de réfléchir des réactions inévitablement impliquées, en vue d’échanger avec d’autres.
 
 
 — J’ai été intéressé d’emblée par ce que j’ai compris comme étant un parti pris épistémologique privilégiant la compréhension (selon le terme de Dilthey) que je préfère appeler ici l’implication. Ce dernier me semble d’ailleurs comporter lui-même plusieurs aspects complémentaires formulés au gré des énoncés suivants :
 
 — Il y a désormais une place reconnue légitime, aujourd’hui, au sein de l’ensemble constitué par les sciences humaines et sociales pour une approche des phénomènes, tout à la fois psychologiques et sociaux, à l’état naissant, c’est-à-dire « en train de se faire ». Celle-ci, privilégiant et mobilisant évidemment des procédures plus inductives qu’hypothético-déductives, dans une optique résolument qualitative prenant elle-même en compte la singularité et la particularité autant que l’universalité, aboutit à la reconnaissance des possibilités heuristiques d’une casuistique (clinique médicale, jurisprudence judiciaire...). Les interactions deviennent ainsi objets de connaissance, donnant matière à la constitution d’un savoir spécifique distinct des autres champs (psychologique, psychanalytique, sociologique, économique...), dans le cadre d’une dynamique sociale. Les visées d’un tel savoir intègrent, tout à la fois, un souci d’optimisation de l’action et d’aide à la décision (praxéologie) et l’intention classique de production de connaissances nouvelles. La découpe1 correspondante des phénomènes et des processus par rapport à l’ensemble des données ira-t-elle, alors, jusqu’à la constitution d’un épistémè particulier ? En fait, on s’interrogera beaucoup2, justement, sur le fait de savoir si, dans le prolongement de l’école interactionniste de Chicago, il est préférable de parler, ici, d’une discipline-carrefour postulant l’impureté d’un métissage en tant qu’entité épistémologique hybride désormais reconnue, la psychologie sociale, flanquée de son rejeton clinique, la psychosociologie (G. Lapassade, P. Boumard, J. Ardoino...), ou, si on se réfère à un des « paliers » d’une sociologie, certes plurielle mais toujours homogène, comme l’avait déjà pressenti Georges Gurvitch, débouchant plutôt sur une microsociologie ou sur une sociologie clinique 
(V. de Gauléjac)3. Si la place de l’interaction reste bien centrale dans l’une comme dans l’autre hypothèse il convient tout de même de remarquer que la nature de l’interaction peut s’y retrouver infléchie. Même si les emprunts de Kurt Lewin à l’électromagnétique, en ce qui concerne la notion, et à l’algèbre topologique, pour le codage descriptif, conduisent à la penser également en termes d’objectivation, la psychologie sociale est fondamentalement née à partir de la pensée de psychologues, plus naturellement portés à accorder une certaine réalité aux contenus subjectifs et intersubjectifs des échanges, tandis que les sociologues tendront à réduire les manifestations psychiques à l’état d’épiphénomènes. Les interactions telles qu’elles apparaissent et qu’elles sont étudiées au sein d’une dynamique sociale doivent être soigneusement distinguées de la représentation d’autres types d’interactions que peuvent, par exemple, se donner les champs de l’astrophysique, de la physique ou de la chimie. Dans ces derniers cas, il s’agit d’interactions par elles-mêmes inertes, c’est-à-dire ne tenant leur mouvement, ou leur programme, que des forces, et du même coup des lois, qui les déterminent, outre la relativité à laquelle elles sont évidemment assujetties, autrement dit supposées dépourvues de conscience, de réflexivité et de « négatricité », ce qui n’est justement pas le cas des interactions humaines et sociales, relationnelles4, faisant intervenir et jouer ensemble des « sujets » (éventuellement riches de surcroît d’une vie psychique inconsciente quand la psychologie sociale se retrouve « mâtinée par les apports de la psychanalyse »), beaucoup plus encore que des « agents » ou des « acteurs ». En ce sens, de telles interactions pourront être dites interactions impliquées, ou « affectées » selon la belle expression de Jeanne Favret-Saada5 Nous pensons, alors, que la perspective théorique et conceptuelle offerte par la psychologie sociale est plus propre à rendre compte de ces particularités que l’optique microsociologique plus portée à l’homogénéisation comme à l’universalité des énoncés. A côté d’une dimension traditionnellement 
privilégiée par l’univers scientifique, l’espace (pouvant au demeurant aller jusqu’à son imaginaire logique : l’étendue), le temps, compris ici tout à la fois comme rythme et comme durée, va aussi devenir constitutif d’une réalité vécue et affectée de mémoire6. Cette historicité-temporalité est, peut-être, la marque principale de l’implication évoquée précédemment. Elle ouvre du même coup le microcosme ethnologique et clinique dans lequel seront situés les processus correspondants à partir des pratiques sociales dont ils sont issus. Deux optiques de lecture, quelque peu concurrentes mais toutes deux insurgées par rapport au positivisme traditionnel, vont se partager l’interprétation des phénomènes relevant d’un tel champ : la phénoménologie et la psychanalyse. Elles pourront jouer de concert ou, parfois, s’opposer de façon plus exclusive l’une de l’autre, celle-ci accordant plus de place et d’importance aux pulsions et aux répulsions, aux fantasmes, aux processus inconscients, celle-là privilégiant encore la rationalité associée à l’intentionnalité.
 
 — La complexité ainsi reconnue, au moins au niveau des regards portés sur les objets (il n’y a pas d’objets complexes ou simples par nature, il y a seulement la complexité qu’on leur prête), requiert pour leur intelligibilité une articulation multiréférentielle d’optiques le plus souvent hétérogènes entre elles, voire contradictoires les unes par rapport aux autres (un peu à la façon des théories corpusculaires et ondulatoires en ce qui concerne la lumière). Le pluriel devient ainsi une ressource susceptible de contribuer aux démarches d’explication ou de compréhension qui s’avéreraient infructueuses autrement, par les seules voies de l’analytique traditionnelle, alors qu’il était traditionnellement déconsidéré comme traduisant un degré plus avancé d’entropie, de désordre, de décomposition, autrement dit d’impureté. Il est important de distinguer dès lors, entre cette pluri- ou multi-référentialité, impliquant des registres de lecture, d’interprétation, d’analyse, irréductibles les uns aux autres, que les praticiens et les chercheurs7 s’efforceront d’articuler, en inventant, au besoin, les passerelles nécessaires et en mettant en regard les uns des autres, sans les confondre pour autant, les différents langages 
mobilisés en la circonstance, et une simple multi-dimensionnalité. Celle-ci ne retient que la différence sans exclure l’homogénéité subsistante. Par exemple deux angles complémentaires, alpha et bêta, sont évidemment différents, mais ils ne cessent pas d’être homogènes l’un par rapport à l’autre. Ils font partie du même univers mathématique. Il en irait ainsi des multiples dimensions d’une analyse factorielle. En d’autres termes, la multi-dimensionnalité reste de l’ordre du compliqué tandis que la multi-référentialité est de l’ordre de la complexité. Multi-dimensionnalité et multi-référentialité sont encore trop confondues dans la littérature des sciences anthroposociales. Ce n’est heureusement pas le cas, dans les pages qui vont suivre. Les différents auteurs s’accordent aisément sur une telle perspective. Les registres qu’ils vont privilégier tout au long de ce travail nous semblent être l’interactionnisme symbolique, dans sa version principalement psychosociologique, l’ethnométhodologie (et l’ethnographie) et, enfin, l’analyse institutionnelle, regardée tout à la fois en elle-même et jusqu’à travers ses avatars. Sans pour autant s’y asservir, le lien reste fort avec les différentes démarches et les approches successives d’une réalité microsociale par Georges Lapassade. Il y a ainsi des parentés fortement marquées, sinon affirmées. René Lourau reste également en ce sens un repère important, peut-être plus apollinien, parce que hégéliano-marxiste, de toute façon plus dialectique et moins dyonisiaque. C’est justement à partir de tels liens que nous pensons justifié d’insister sur la filiation psychosociale et psychosociologique de ces travaux, plutôt que sur l’éventualité d’une appartenance microsociologique évoquée supra.
 
 — La complémentarité des approches entre la socioanalyse et l’ethnographie a déjà été maintes fois soulignée. Les méthodologies faisant naturellement place à l’observation participante et, par conséquent, à la prise en compte des implications (libidinales et institutionnelles), s’accordent aisément. De leur côté, analyse institutionnelle et ethnométhodologie ne sont pas sans affinités, dans la mesure où elles mobilisent des systèmes de valeurs, des visions du monde, pour affirmer leurs paradigmes respectifs. Le statut de membre, l’importance du langage (l’indexicalité), le « social en train de se faire » (l’instituant) ne sont pas les moindres points communs. Au-delà de ceux-ci, évidemment, la phénoménologie de l’une et l’investissement au niveau du politique, 
voire le militantisme, de l’autre, recréent de la distance entre ces positions théoriques. C’est sans doute ce qui, au-delà de l’impureté ainsi affichée permettra la fécondité d’une posture pluriréférentielle. Le « fil d’Ariane » de l’analyse interne des « Savants de l’intérieur » à l’optique du chercheur de terrain, peut contribuer au tissage d’un tel ensemble sans jamais l’épuiser, ni, surtout, l’homogénéiser. En fait, dans nos champs qui sont ceux du témoignage et de l’éprouvé, la relation à un terrain privilégie autant l’écoute et l’interprétation que l’observation et la description. La consistance d’un temps-durée s’imposera donc d’autant plus à la faveur d’une telle perspective. On peut, alors, se demander si l’insistance métaphorique en termes d’optique (« l’œil ethnographique ») ne renvoie pas de façon privilégiée à l’espace, au détriment de l’écoute et de l’appréhension d’une temporalité. La relation intersubjective, à son tour, gagnera incontestablement aux regards croisés de l’interactionnisme symbolique et de la psychanalyse. Le plus important, peut-être, c’est que, dans leur ensemble, ces positions théoriques se donnent à voir en tant que pavées par leurs « visions du monde ». Les systèmes de valeur tenant aux cosmogonies restent explicitement sous-jacents aux paradigmes. Les liens fondamentaux (fonciers) avec l’épistémologie, l’éthique et la politique trouvent ici leur origine.
 
 — Mais ces positions épistémologiques larges, plus générales, théoriques, combinées entre elles, se sont aussi donné un objet d’application issu du terrain qu’elles vont contribuer à reconstruire au fil des pages qui vont suivre, en en modifiant très profondément la représentation : les phénomènes de déviance. C’est probablement l’intérêt spécifique d’un tel type de travail. Les optiques de lecture contribuent à modifier la perception de l’objet, mais celui-ci, à son tour, lorsqu’il apparaît, ainsi modifié, avec quelque pertinence cautionne en retour les perspectives retenues. Il y a, certes, risque d’enfermement. Il y a aussi des chances de fécondité.
 
 — Traditionnellement, la déviance est vue tantôt comme l’effet d’une pathologie : le « monstre », la conséquence d’une anormalité subie, conduisant à des comportements atypiques, non conformes, et, le plus souvent, non adaptés, de surcroît pouvant être socialement nuisibles, voire néfastes, tantôt comme la manifestation d’une intentionnalité ou d’une volonté délinquante, 
contestataire, transgressive, rejetant la loi (tout autant, ici, la loi positive que, plus profondément encore, la loi « symbolique »). Elle se retrouve ainsi prise entre pathologie et marginalité. Dans les deux cas qu’elle soit passive ou active, « maligne » par le mal qui la cause ou par celui qu’elle génère, la déviance affecte avant tout des sujets, regardés en eux-mêmes individuellement, séparément, plus qu’à travers le jeu de leurs interactions. S’il y a des phénomènes de déviance collective, c’est par imitation, par contagion, un peu à la façon des « possédées de Loudun  ». La part éventuelle d’un environnement également actif dans l’intelligence des phénomènes de déviance (son influence, son caractère directement ou indirectement déterminant, ses fonctions, ses rôles), est ordinairement largement estompée. Ici, elle apparaît, au contraire, centrale parce que tenant à la prise en compte holistique d’une situation postulée complexe et surdéterminée. Dans cette optique, la déviance devient un élément de réponse au sein d’un dialogue impossible, socialement coconstruite (on pourrait dire en toute complicité) par des acteurs sociaux ne réussissant, pour diverses raisons, débordant largement les seuls déficits psychiques ou moraux, à synchroniser leurs désaccords et leurs antagonismes fondamentaux que dans et par ces crises. Même si cette perspective ne peut évidemment épuiser, à elle seule, le phénomène en cause, elle n’est pas sans intérêt quand il s’agit de le comprendre et non plus seulement de l’expliquer. Elle a surtout le mérite de ne pas se contenter des fléaux ou des fatalités sans tomber pour autant dans le volontarisme naïf d’une rationalité « primaire » (« l’éducation à la citoyenneté » par « l’instruction civique » rénovée). Avec la question du sens, et ses réponses en termes d’herméneutiques, avec l’approche clinique des terrains et la réhabilitation d’une casuistique (particularité-singularité) comme source possible de connaissances, se poursuit une approche conjuguée des procès de savoir et de pouvoir8 au sein de « recherches institutionnelles » initiées, il y a maintenant plus de vingt-cinq ans, par Georges Lapassade et par René Lourau9.

 
 


 


 
Présentation
 
LES PHÉNOMÈNES DE DÉVIANCE CHEZ LES JEUNES ET L’ÉCOLE
 
Derrière la diversité extrême des problèmes et difficultés qui secouent aujourd’hui l’école en crise (violences de toutes sortes, échec scolaire, inadaptation des filières, chute prétendue du niveau des élèves, malaise global des enseignants et des acteurs du système socio-éducatif, etc.) se profile un phénomène social de plus en plus visible, et pourtant très peu étudié en tant que tel : la généralisation des comportements déviants chez les jeunes. La prise en compte de la déviance comme phénomène social, qui est l’objet du présent ouvrage, ne doit pas être entendue comme le simple élargissement des comportements à problèmes pour l’institution, dans le sens d’un étiquetage large. Elle suppose une vision de la réalité sociale toujours en train de se construire, d’emblée complexe et étayée sur la multiplicité des points de vue de ses différents acteurs.
 
Les difficultés liées à la violence à l’école se multiplient. L’image socialement consensuelle voudrait que l’école se trouve aujourd’hui agressée par des éléments perturbateurs, qu’ils soient culturellement, socialement ou physiquement, étrangers et/ou (et donc ?) hostiles à l’école et les valeurs républicaines qu’elle véhicule.
 
Nous pensons que cette focalisation sur la dite violence, aux significations mélangées jusqu’à l’incohérence (violence 
physique, violence verbale, violence institutionnelle, violence symbolique, violence culturelle, etc.), fonctionne comme un argumentaire écran qui cache un phénomène social beaucoup plus général, d’ailleurs beaucoup plus éclairant, et que nous désignons précisément sous le terme de déviance. La centration sur la violence comme perturbatrice de l’univers scolaire s’appuie sur une conception univoque et normée de la société, étayée sur le fantasme d’un monde sans conflits, et obsédée par la problématique de l’agression.
 
A l’inverse, la prise en compte de la déviance comme phénomène social suppose une toute autre conception de la société. Si la violence pose, en termes individuels, la question de l’agression comme atteinte à l’intégrité physique (car enfin la violence est liée à la question du corps, et seul l’habeas corpus peut servir ici de référence, toutes les autres formes de violence étant métaphoriques), si le non-respect de la loi définit la délinquance, à parler de déviance on pose le problème de la norme. Et c’est peut-être ici l’impensé radical de l’école, que « sa loi soit norme ». Qu’elle ne soit que norme, dans une perspective criminologique, ou qu’elle soit d’abord norme, dans la démarche phénoménologique que nous voudrions présenter ici.
 
Le mouvement d’analyse institutionnelle et de la nouvelle ethnographie
 
Nous présentons ici un ouvrage collectif, comprenant différentes analyses produites par un groupe de recherche qui s’est constitué autour de la construction d’un objet, la déviance, qui s’est élaboré en tant que tel au fur et à mesure des travaux de terrain. L’originalité de ce groupe est qu’il s’est appuyé, à des degrés divers selon ses différentes composantes, sur trois corpus de référence qui ont été confrontés et mis à l’épreuve de la pratique : l’analyse institutionnelle, l’ethnométhodologie, l’interactionnisme symbolique. Nous ne sommes dépositaires d’aucune légitimité attribuée, nous ne revendiquons aucun legs. Nous ne nous autorisons que de nous-mêmes à présenter cet alliage entre trois théories souvent conçues comme autosuffisantes, et donc éventuellement en rivalité réciproque.
 
 
C’est la prise en compte de l’école comme microsociété s’élaborant en permanence de manière complexe et interne qui nous a entraînés à cette multiréférentialité, à parler tour à tour différentes langues pour interpréter le réel. Nous nous sommes aperçus, au fur et à mesure des contraintes de la pratique, qu’on ne peut utiliser les mêmes concepts pour analyser les routines et pour les situations de crise, pour les structurations ou pour les interactions, pour les stratégies individuelles et les logiques de groupe.
 
Petit à petit, nos points de vue se sont rapprochés, sans être absolument interchangeables, ce qui explique le statut d’ouvrage collectif, et non d’ouvrage commun. Chaque auteur demeure responsable de son texte. Mais, à l’inverse d’un numéro de revue où sont convoqués des experts, ou d’un colloque dont l’objet est par essence le débat, nous pensons présenter au lecteur une forme de cohérence souple, résultant d’un long travail de rapprochement des thématiques individuelles de départ. Après plus de deux ans de travail (menant en parallèle les expérimentations de terrain et les séances de réflexion collective) nous sommes parvenus à ce niveau de cohésion qui définit une solidarité théorique et pratique. C’est pourquoi nous parlons désormais en tant que Mouvement d’analyse institutionnelle et de la nouvelle ethnographie (MAINE), en référence à cette rivière française unique en son genre, puisqu’elle n’a pas de source mais se valide de trois origines.
 
Il nous a semblé au fur et à mesure de l’avancement de nos recherches que, pour l’étude de la déviance dans le champ de l’école, le recours aux trois corpus considérés est hautement opératoire. Mais notre option de départ en faveur du paradigme interprétatif, contre le paradigme normatif, nous amène évidemment à revisiter en permanence les allant-de-soi de nos références théoriques elles-mêmes.

 
L’œil ethnographique : objet et méthode
 
Pour ce qui concerne la pratique, nous regardons le monde de l’école d’un point de vue qui n’est pas neutre. Nous nous trouvons tous conduits, entraînés, dans l’implication plurielle. 
En tant qu’enseignants, certains parlent de leur lieu de travail professionnel, d’autres relatent des enquêtes effectuées dans les écoles, d’autres encore font état de leur expérience auprès de populations de jeunes de divers horizons. Le point commun de notre démarche collective émane d’un discours qui s’appuie sur un travail de terrain10 allié à une observation impliquée.
 
En effet, nos références théoriques ne sont pas pur plaisir d’abstraction. Elles sont liées à nos pratiques et à notre démarche, ou plutôt à ce que nous désignons sous le terme de posture. Un même phénomène n’est pas appréhendé de la même façon selon qu’on utilise pour le comprendre tel ou tel instrument d’analyse, ainsi que Gaston Bachelard l’avait montré à propos d’épistémologie.
 
En référence au sociologue américain, Hughes, qui parlait d’un « œil sociologique »11, nous regardons la réalité avec un œil ethnographique qui nous permet par exemple de voir dans un match de football autre chose qu’un simple score, mais bien une société en train d’élaborer ses normes et de produire ses déviances. L’œil ethnographique désigne une posture, où ce n’est pas l’étranger en tant qu’autre qu’il s’agit d’étudier, mais bien plutôt l’autre en tant qu’étrange, d’où se soutiennent mutuellement méthodologie et épistémologie, en tant que l’extériorité méthodologique repose sur la reconnaissance du statut épistémologique fondateur de la notion de point de vue.
 
L’approche ethnographique des phénomènes de déviance chez les jeunes a mis en évidence une double contrainte de l’objet analysé et du positionnement épistémologique, qui entraîne cette manière nouvelle de regarder le réel.
 
Prenons par exemple un phénomène spécifique à l’école, comme le chahut. Il a été étudié d’un point de vue psychologique (Allenby, puis sociologique (Testanière). En proposant une approche ethnosociologique12, Georges Lapassade ne fait pas qu’ajouter une dimension nouvelle. Il transforme la vision du phénomène lui-même, ce qui rend possible une étude 
microsociologique13 dans laquelle l’approche complémentariste amène à traiter en termes micro un objet habituellement conçu comme d’ordre sociologique, c’est-à-dire macro14. En poussant encore la démarche analytique, on arrive à une lecture plus directement centrée sur les perspectives des acteurs, dont nous donnons ici quelques exemples (la notion de défi pour Alaoui, la dramaturgie chez El Hammouti).
 
C’est pourquoi, au sens strict, selon le regard qu’on y porte, nous ne voyons pas la même chose dans la réalité sociale, et c’est cette remise en cause de la relation au réel qui fonde dans le présent ouvrage une approche nouvelle de la déviance comme phénomène social général, dont l’étude nous semble particulièrement urgente dans le contexte de la jeunesse actuelle, dans ses rapports complexes avec l’école. La déviance se situe pour nous dans le cadre d’une microsociologie de l’école15, selon la formule de Georges Lapassade.

 
Un domaine vierge
 
On est frappé en effet de l’absence quasi totale d’études concernant la déviance en milieu scolaire. Le propos peut surprendre, tant foisonnent les travaux de tous ordres sur les catégories de jeunes dits « à problèmes », « en difficultés », etc., ainsi que sur les dysfonctionnements du système scolaire. Mais il s’agit généralement de réflexions concernant soit la violence (on pense à la récente enquête de Debarbieux)16, soit l’inadaptation de l’école au monde des jeunes17 en particulier dans les banlieues18.
 
Quant à la déviance, elle fait l’objet de recherches actuelles, mais plutôt dans le cadre de la sociologie au sens strict19, à 
l’inverse de la Grande-Bretagne, où les travaux, sur la déviance scolaire en tant que telle, sont nombreux et reconnus depuis le début des années 70, particulièrement chez les chercheurs se réclamant de l’interactionnisme symbolique, tels Peter Woods, Martyn Hammersley, Vivian Furlong. En France, les sociologues qui s’intéressent à l’école, tel Jean-Manuel de Queiroz, pourtant auteur de textes reconnus par exemple sur la déviance homosexuelle20, n’envisagent guère la question de la déviance dans le monde scolaire21. Quant aux spécialistes de l’éducation versés dans la sociologie, la déviance ne semble pas leur apparaître comme un objet privilégié. Par exemple, Martine Duru-Bellat et Agnès Van Zanten, dans un ouvrage assez complet sur la sociologie de l’éducation, n’abordent qu’en quelques lignes la dimension de la déviance, et uniquement en référence aux auteurs anglais22. Un récent dictionnaire présentant 700 mots clés sur l’éducation23, et très complet par ailleurs, ne dit pas un mot sur la déviance.
 
Pourquoi cette absence ?
 
Une réponse facile serait de dire que les recherches anglo-saxonnes sont toujours en avance, et que nous découvrons vingt ans après les Anglais des problèmes déjà largement étudiés en Grande-Bretagne. Mais le problème, on s’en doute, est ailleurs.
 
Il est lié en premier lieu à la logique et au fonctionnement du système éducatif français, comme l’ont montré diverses études comparatives, en particulier un travail déjà ancien mais qui fait référence de Le Than Khoi24 et une enquête récemment publiée par l’équipe de Lucie Tanguy25. A côté du système américain, fondé sur le pragmatisme, du système allemand qui s’appuie sur l’alternance, ou du système 
russe qui distingue entre le travail et la théorie, le système français se présente comme univoque, hiérarchisé et encyclopédique. Il est donc fondamentalement normatif, et reste incapable d’intégrer la différence, la divagation, les chemins tordus (à distinguer du fameux « chemin des écoliers » par lequel l’école buissonnière ramenait toujours finalement chenapans et paresseux dans le droit chemin de la République). En un mot, et malgré certaines avancées récentes de toutes parts vilipendées (on pense au « Rapport Fouroux »)26, le système scolaire français produit par le jacobinisme républicain ne laisse aucune part à la déviance, qui reste son impensé radical.

 
Le champ de la déviance
 
Il faut remarquer d’abord que la déviance elle-même, comme notion analysable, recouvre des conceptions fort différentes dans le temps et dans l’espace. Son contenu implicite s’est transformé, d’une part, dans une différence trop peu relevée entre l’usage américain et français du terme, d’autre part, à travers une évolution du contexte de référence dans la tradition culturelle française.
 
L’ouvrage sans doute le plus connu de la littérature américaine dans l’étude des comportements déviants est Outsiders, d’Howard S. Becker27. Il y étudie des groupes sociaux en marge à divers titres, tels que les fumeurs de marijuana ou certains musiciens de jazz dans les boîtes de Chicago des années 50. Ce qui intéresse Becker, c’est de voir comment ces groupes se constituent en tant que sociétés à la marge, dans la différence de la norme instituée (out-side : en marge ; à ne pas confondre avec off-side : hors-jeu, dans le domaine sportif). Le fait que le terme « outsiders » n’ait pas été traduit (1985) est révélateur de l’ambiguïté du champ sémantique couvrant, dans la littérature française, la notion de déviance.
 
 
Dans la tradition française, le terme de « déviance » appartient plutôt au vocabulaire de la psychologie, et plus précisément de la psychopathologie. Le drogué, par exemple, est considéré comme un malade qu’il s’agit de soigner. D’où un glissement vers la notion de perversion, avec la qualification traditionnelle de l’homosexualité. Le passage à la délinquance comme comportement induit (de drogué à dealer ou d’homosexuel à pédophile) fait basculer la déviance dans le domaine de la criminologie, jusqu’à parler dans le contexte strict de la criminologie de « syndrome de personnalité délinquante »28. On passe alors comme par glissement naturel de la psychopathologie à la criminologie comme simple champ d’application, faisant ainsi l’impasse sur la spécificité de la déviance29.
 
Rares sont les psychologues qui, tel J. Selosse, ont su prendre en compte les dimensions multiples et les approches nécessairement différentes de la personnalité des adolescents globalement aperçus comme « à problèmes ».
 
La dimension psychosociologique, puis ethnographique, introduite par les chercheurs américains et en particulier les interactionnistes de l’École de Chicago (dont Becker est le représentant le plus connu) donne au mot « déviance » une acception beaucoup plus large que la non-intégration individuelle. Elle est liée, d’une part, à la dimension ethnique des problèmes rencontrés (avec le mouvement d’ethnographie urbaine) et, d’autre part, à la question des modes de communication dans l’ensemble social (les groupes marginaux des années 60). Or, c’est précisément ce qui arrive aujourd’hui en France sur le devant de la scène, en particulier dans la jeunesse, et de manière plus spectaculaire encore dans le monde de l’école. La remise en cause des éléments de cohésion sociale et des valeurs traditionnelles fait irruption dans le paysage éducatif de manière massive, et c’est pour cette raison que nous proposons de présenter ici des travaux qui veulent dépasser l’ambiguïté entre psycho et socio, entre perversion et délinquance, 
pour envisager la déviance dans la seule perspective qui, d’après nos expériences de terrain, rend compréhensible le phénomène, à savoir l’approche microsociologique30.
 
L’ouvrage d’Albert Ogien, déjà cité, souligne bien cette ambiguïté. Partant de la notion d’écart de conduite, il balaie un champ qui va du simple manquement aux règles de bienséances jusqu’à l’acte criminel. L’évolution des approches sociologiques qui vont d’une conception normative de la société aux théories actuelles étayées sur le paradigme interprétatif, fait passer d’une vision causale de l’écart à la norme à l’approche compréhensive de la rationalité spécifique du déviant.
 
Reste posée la question d’un champ spécifique éventuel de la déviance, qui est très difficile à mettre en évidence car on continue d’osciller, dans l’usage social, entre les deux extrêmes de la pathologie et de la criminologie. Certes, comme on vient de le remarquer, les phénomènes liés à la déviance sont envisagés actuellement en termes nettement plus sociologiques. Mais le plus souvent, les études même de terrain se placent dans une perspective normative qui obscurcit la compréhension du phénomène.
 
Nous en prendrons deux exemples, tirés de textes récents.
 
Dans une première perspective, la déviance est l’aboutissement de la différence, entendue en termes d’inadaptation. Ainsi une étude sur les enfants handicapés31 fait apparaître un glissement qui va du handicap considéré comme différence invalidante au désavantage, puis à l’échec, puis à l’inadaptation pour aboutir à la déviance comme pathologie globale. Dans cette perspective, la déviance réfère à l’évolution sémantique qui va de la normalité physico-médicale au discours général d’exclusion tenu, aux fins de réassurance psychologique, sur la différence visible d’avec la normalité.
 
A l’autre bout du spectre, la déviance est assimilée à la délinquance, comme le montre Albert Ogien dans la première partie de l’ouvrage cité plus haut. D’où aussi la production de vertueux contresens, ainsi qu’on peut le lire dans un article du célèbre chroniqueur F. Tenot, qui signe un texte rageur 
contre Becker, dans lequel il prétend défendre les musiciens de jazz comme n’étant pas des criminels32. Comprenant à contresens le travail de Becker, il pense que la déviance est la criminalisation de l’antinorme par la normalité sociale. Le terme « déviant » prend alors une signification où la norme est liée au pouvoir. « Il a été et est encore l’alibi de tous les terrorismes intégristes », conclut F. Ténot, voulant montrer que l’étiquetage « déviance » renvoie seulement à l’intolérance de l’étiqueteur.
 
Ce n’est d’ailleurs pas un hasard si, dans les textes français et contrairement aux Anglo-Saxons, le terme « déviant » est très souvent mis entre guillemets, comme si la dimension d’étiquetage était toujours présente, mais faisait peur à ses auteurs même.
 
Cette dimension de la tolérance, y compris en tant qu’elle fait contresens, est extrêmement éclairante sur ce qu’il convient d’entendre par déviance. En effet, les retombées de Mai 68 ont amené à valoriser certaines conduites critiques où l’écart revendiqué par rapport à la norme sociale qualifie des choix de vie indifféremment de déviants ou de marginaux. Toute la mouvance alternative des années 70, avec son abondante littérature, va précisément dans ce sens : on peut refuser la norme sociale, on peut vivre à la marge, vivre « autrement ». La vague antiautoritaire, le mouvement de l’antipsychiatrie, les voyages psychédéliques, etc., en sont les signes les plus visibles. La déviance n’est alors que l’autre nom de l’alternative sociale, fondée sur la rébellion devant la norme instituée.
 
L’analyse institutionnelle a pris sa part dans cette conception de la réalité sociale. Georges Lapassade rappelle à ce sujet que la question de la déviance constituait précisément l’une des dimensions essentielles des études de dynamique de groupe, au milieu des années 60. Dans ces groupes, était catalogué comme « déviant » celui qui s’y mettait en situation minoritaire en s’opposant par exemple au travail d’analyse au point de le perturber. Il existait alors deux moyens pour résorber cette déviance : soit le déviant était exclu, soit au 
contraire on s’efforçait de le réconcilier avec le groupe. Le modèle du groupe était alors de type parsonien. De même que Talcott Parsons a pu décrire la relation médecin-malade dans le contexte institutionnel de l’hôpital, des services sociaux, des assurances qui sont autant de systèmes de normes, de même, dans les débuts de l’Analyse institutionnelle, on insistait sur le fait que les interactions, dans les groupes de formation, étaient régis par un système de normes qui reproduisaient hic et nunc le système normatif des rapports de formation en général33. La centration de l’analyse institutionnelle sur la dynamique institué/instituant et sur la notion d’analyseur (deux des concepts clés de cette première époque) a entraîné très normalement, dans le contexte antiautoritaire du moment, à penser la déviance en termes d’écart à la norme, particulièrement valorisée dans une perspective de révolte ou de dissidence. C’est ainsi que René Lourau proposa de distinguer trois déviances : idéologique, organisationnelle, libidinale34.
 
On voit bien qu’il s’agit là d’une représentation de la déviance comme attitude critique, refus de la norme, rébellion plus ou moins clairement affirmée face à l’État.
 
Il nous semble aujourd’hui, en observant la réalité des comportements des jeunes dans le mode de l’école, que cette conception du déviant comme rebelle ne suffit plus à décrire la réalité de la construction concrète des organisations sociales. On peut le constater clairement si on prend l’exemple du lycée expérimental de Saint-Nazaire, qui fut fondé en 1982 sur la base de l’autogestion. La question de la marge y est toujours présente. Mais selon qu’on fonctionne sur le mode de la tolérance aux attitudes marginales ou en considérant les comportements déviants comme éléments d’élaboration de la société, on a deux conceptions de la réalité totalement divergentes. D’un côté, c’est la norme qui préexiste aux comportements des individus, et le « pédagogique » se réduira à des tactiques de réduction et récupération (ou exclusion) des déviants ; de l’autre, la norme et la marge s’élaborent solidairement 
dans les interactions productrices du sens social, définissant ensemble la forme sociale. Dans le premier cas, tout est donné d’avance, et c’est pourquoi nous parlons de paradigme normatif. Dans l’autre, il y a production interactive, et non définissable à l’avance, de la situation35. Le paradigme interprétatif est alors désigné comme constructiviste.
 
Seule cette deuxième attitude permet de comprendre que la norme est mouvante. On parle en ce cas de flexibilité de la norme, notion qui rend possible d’appréhender ce qui se passe dans les établissements scolaires aujourd’hui. Les normes sont diverses, elles changent d’une classe à l’autre, d’un groupe à l’autre, d’un enseignant à l’autre, d’un moment à l’autre. Aux systèmes d’étiquetage répondent de nouvelles déviances, qui produisent elles-mêmes des normes internes qui s’élaborent en lois spécifiques. C’est ce paysage complexe et changeant que nous voulons ici décrire à partir d’une posture ethnographique qui peut donner un accès totalement nouveau aux productions locales de sens.
 
Il ne s’agit pas toutefois d’ériger en référence de la réalité sociale un relativisme absolu, qui banaliserait toute pratique déviante en valorisant uniquement la dimension microsociale des comportements humains. Nous ne méconnaissons pas en effet les travaux de Georges Canguilheim et sa célèbre distinction entre l’anormal et l’anomal36. Plus précisément encore, la distinction entre normalité et normativité, que Georges Canguilheim établit en étudiant les sciences du vivant dans son ouvrage majeur37, fait bien apparaître que le normal est toujours second par rapport à l’écart. Cette réfutation épistémologique du positivisme, élaborée à propos de l’histoire de la médecine, nous a permis de considérer à travers l’étude ethnographique des pratiques sociales des jeunes la nouvelle articulation que nous proposons dans les textes présentés ici, entre norme et déviance, ou plus exactement, stricto sensu, entre production de la déviance et élaboration de la norme. 


 
L’émergence de la déviance dans le monde de l’école
 
Les nombreux travaux actuels consacrés à la production des normes et aux comportements déviants, très liés à la thématique de l’interculturel, ressortissent de pratiquement tous les secteurs des sciences anthropo-sociales. Mais nous pensons que le champ de l’éducation, et particulièrement le domaine de l’école, donne un éclairage particulier à l’articulation norme/déviance, dans la mesure où il s’agit d’un secteur social dont la spécificité est que ceux-là même qui définissent la norme sont chargés de la faire respecter, en termes de règles de conduite comme de production de savoir. Se trouvent donc mélangées dans le domaine de l’éducation des notions comme norme, agression, loi, qui définissent respectivement déviance, violence et délinquance, et qui produisent spécifiquement réprobation, blessures et délits.
 
L’ensemble, mélangé comme à plaisir par le consensus institutionnel, entraîne des confusions catastrophiques quant à la compréhension des phénomènes sociaux quotidiens dont l’école se présente comme un laboratoire en grandeur réelle.
 
Il est vrai que les choses ne sont pas simples, car si, d’une part, les normes sont fluctuantes et donc difficiles à appréhender globalement (et d’ailleurs presque toujours implicites, comme des allant-de-soi), de surcroît, la frontière n’est souvent pas nette, particulièrement dans le domaine de l’école en son tableau actuel, entre déviance et délinquance. Non pas tant d’ailleurs au sens de situations borderline, comme on voit en psychologie le clivage devenir parfois flou entre névrose et psychose, que parce que les comportements, définis à usage interne et à toutes fins pratiques par les divers acteurs sociaux, ne peuvent pas être interprétés à l’aune d’une seule lecture. Ils sont, d’emblée, multiréférentiels.
 
A l’inverse des analyses de Michel Foucault dans Surveiller et punir, qui faisait bien apparaître la montée, à la fin de l’âge classique, d’une conception univoque de la délinquance et donc la mise en place par la bourgeoisie d’un « illégalisme des droits »38 qui lui permettait de tourner ses propres règlements 
et ses propres lois en différenciant les illégalismes par la focalisation du système pénal sur l’illégalisme des biens, au détriment des classes populaires (analyse que pourraient reprendre certains pédagogues critiques (par exemple Bernard Defrance, La violence à l’école, et Raymond Fonvieille, La violence de l’école), c’est la diversité du sens qui frappe aujourd’hui dans les conduites des élèves.
 
La déviance s’impose comme objet de préoccupation et d’étude parce que l’institution, ou la société des adultes, ou les enseignants comme on voudra dire, ne peuvent plus faire fonctionner « l’illégalisme des droits », ni ranger dans la pathologie ou la criminologie des comportements qui sont à la fois socialement massifs et qui en même temps s’enracinent dans les pratiques locales.
 
Ainsi, une récente enquête du Nouvel Observateur39 concernant une classe du nord de la France montrait une enseignante désemparée devant les attitudes de ses élèves. Une de leurs productions musicales, en rap évidemment, donne un texte édifiant dont nous présentons ici quelques extraits : 


Je vous l’avais dit les mecs qu’il fallait pas s’y fier 
qu’elle avait l’air sympa celle-là quand elle est 
arrivée 
elle avait l’air cool mais j’vous dis qu’elle était comme les 
autres y a 
pas de raison 
y sont tous pareils 
alors j’avais raison hein que j’avais raison 
elle est aussi relou que les autres 
elle est même pire 
hein les mecs que c’est plus sympa dans la classe à 
madame A. 
elle se prend pour qui 
je me suis levé pour boire j’ai plus le droit d’aller boire 
quand j’ai soif 
vous vous prenez pour qui 
vous avez pas le droit de m’empêcher de boire 
je vous ai pas demandé avant parce que aussi bien 

vous auriez dit non et moi j’ai le droit de boire 
quand j’ai soif 
Hassan c’est une lanceba c’est pour ça qu’il aura 
une bonne note vous verrez bien sa note et puis 
la mienne 
connard 
allez connard ta gueule 
nique-toi sale enculé de ta race 
nique ta race enculé 
ouais ma race c’est la même mais je 
parle pas de ça fais pas l’con ou j’t’aurais prévenu 
madame vous entendez ce qu’il a répondu 
madame non OK j’l’ai traité avant mais lui il m’avait traité 
encore avant 
dans la cour et là il a traité mon père vous avez pas 
entendu peut-être 
il a dit suce ton père 
mon père putain 
ici on a toujours traité les mères les grands-mères et les 
sœurs mais les 
pères c’est la première fois ça se fait pas là c’est grave 
vous devez faire quelque chose parce que si on 
commence à traiter les pères alors y plus de 
limites

 
Première évidence : cela existe. Des élèves écrivent et chantent publiquement ce genre de texte. Il serait dérisoire de le repousser à une marge qui aurait ici fonction de dénégation. La question qui se pose aux éducateurs est : comment penser ce phénomène ? Car il y a toutes les palettes de la déviance dans ce document : 


 
	 — la transgression (suce ton père) ;
 
	 — la délinquance (j’t’aurais prévenu) ;
 
	 — la violence (allez connard ta gueule) ;
 
	 — la pathologie sexuelle (nique ta race enculé).


 
Mais aussi des points de vue sur la réalité, cohérents et non négociables parce que posés sur le mode de l’évidence : 
 


 
	 — la revendication d’un droit égalitaire (elle se prend pour qui) ;
 
	 — la définition de normes (les pères, là c’est grave) ;
 
	 — la prise à témoin (madame vous entendez ce qu’il a répondu).


 
Tel est bien le problème de la déviance chez les jeunes, qu’il est maintenant visible et qu’il s’exhibe dans sa complexité, d’où la conséquence que la norme étayée sur la loi de l’école ne peut plus la réduire ni à la pathologie ni à la délinquance. Tout est mélangé, et force est d’admettre que la norme est solidaire de la déviance. On en trouve un excellent exemple dans l’interview d’un rappeur américain, Ice T., récemment paru dans Le Monde40. Inventeur du gangsta rap (rap des gangsters), il a provoqué un scandale avec son morceau Cop killer (tueur de flic). Haï par la droite américaine, adoré par les médias, jusqu’à ce que le scandale l’exclue des studios, il montre bien comment fonctionne l’économie de la déviance :
 
 — Si on me demande : « Parle de la délinquance aux gamins », je dirais : « Ne vous en mêlez pas. Tous mes amis sont morts et j’aurais pu me faire descendre. » Mais si vous me demandez : « C’était comment ? », je répondrais : « Mec, on avait tellement de fric et de nanas ! »
 
Mais Ice T. de conclure en posant toutes les dimensions de l’acte social lié à la déviance : « C’est très excitant de violer la loi, mais ça peut mener à une forme de démence. » Cette formule, incompréhensible dans une perspective normative, est pourtant une description très fine de la logique de déviance.

 
L’école cernée par la déviance
 
L’école en crise tente de trouver solutions et remèdes, soit du côté de la pédagogie, soit en se tournant vers la sociologie. La psychologie, naguère à la mode, semble aujourd’hui délaissée car ce n’est pas du côté de l’élève comme individu 
que se focalisent actuellement les auteurs de réformes. On pense plutôt à introduire des changements dans les modes de transmission des connaissances, d’où les réformes successives, et à concocter des traitements spéciaux à usage des populations dangereuses, d’où les diverses zones spéciales. Le tout avec l’efficacité qu’on sait !
 
Si on prend en compte la déviance en tant que phénomène complexe, et si on la considère, non pas sur le mode de l’exclusion (pathologique, sociologique ou criminologique), mais en tant que dimension inhérente à la construction de la société scolaire par ses acteurs, on verra toute autre chose.
 
La déviance fonctionne à trois niveaux, qui sont ceux des normes produites par l’institution scolaire. Le niveau des contenus d’apprentissage (c’est le problème de l’enseignement), le niveau de l’institution (c’est le problème du système scolaire) et le niveau de la société (c’est le problème du monde des adultes).
 
Pour qui veut comprendre quelque chose à la réalité de l’école aujourd’hui, la déviance est le phénomène à envisager d’urgence, dans sa solidarité avec la norme, et donc en excluant le paradigme normatif. La déviance, en effet, suppose la description. Elle est dite et donc fluctuante, tout comme la norme. Elle est construite en permanence, à l’inverse de la loi, qui est écrite une fois pour toutes, et suppose donc la neutralité.
 
C’est pourquoi le monde de l’éducation et particulièrement l’institution éducative est l’endroit privilégié pour mettre en évidence l’intérêt considérable d’études approfondies, avec ce que nous nommons « l’œil ethnographique » sur les comportements déviants.
 
Partout dans la société, tous les acteurs décrivent le monde, sans cesse, à leur façon, à toutes fins pratiques. Dans l’institution scolaire comme partout ailleurs. Mais l’école a ceci de particulier que, dans la mesure où producteurs de la norme et représentants de la loi y sont confondus, elle développe pour l’élève une impossibilisation du commentaire, qui ne résiste pourtant plus au constat que les commentaires ont bien lieu, et à voix haute. D’où l’irruption des comportements déviants à l’avant-scène du théâtre scolaire. Ces commentaires ne se réduisent pas à la dimension criminelle (délinquance, 
racket), mais prennent aussi des aspects autodestructeurs (conduites à risque, drogue, alcoolisme, suicide).
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